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Les règles du jeu

Pour poser une question, utiliser le module « Questions-
réponses » réservé à cet effet 

Enregistrement du webinaire et des présentations puis 
mise en ligne sur https://www.arbe-regionsud.org/



Intervenants et déroulé

Claire THOMAS – Agence Régionale Biodiversité Environnement [ARBE]

Présentation du Guide sur les outils de protection du patrimoine naturel

QUESTIONS / REPONSES

Guy MAUNIER – Maire de Daluis et Président de la société de chasse de Daluis

Cécile LEMARCHAND – LPO Provence-Alpes-Côte d’Azur, Conservatrice de la 
Réserve naturelle régionale (RNR) des gorges de Daluis

Présentation de la RNR des gorges de Daluis



#01L’ARBE en quelques mots

• Un Etablissement public de coopération 
environnementale, outil de coopération entre 
la Région, l’Etat (OFB, DREAL, Agence de l’eau, 
ADEME) et des collectivités engagées (Dpt 84, 
Dpt 04, TPM, NCA, GA) et un opérateur

• Mission principale : mobiliser tous les acteurs 
et accompagner les territoires dans la 
préservation de la biodiversité et la Transition 
Ecologique

• 38 agents
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Contexte
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Contexte
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Contexte

SNAP 2030
Janvier 2021
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Contexte

SNAP 2030
Janvier 2021

Objectif quantitatif 

 30 % d’aires protégées (AP) 
 10 % d’aires sous protection forte (ZPF)
 5 % de ZPF en mer Méditerranée d’ici 

2027
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Contexte

Aire protégée Zone de protection forte

Une aire protégée est un espace géographique
clairement défini, reconnu, consacré et géré,
par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin
d'assurer à long terme la conservation de la
nature, des services écosystémiques et des
valeurs culturelles qui lui sont associés.

Une zone de protection forte est une zone
géographique dans laquelle les pressions
engendrées par les activités humaines
susceptibles de compromettre la conservation
des enjeux écologiques sont absentes, évitées,
supprimées ou fortement limitées, et ce de
manière pérenne, grâce à la mise en œuvre
d'une protection foncière ou d'une
réglementation adaptée, associée à un contrôle
effectif des activités concernées.
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La notion de protection forte
Décret du 12 avril 2022

Pressions 
suffisamment 

réduites ou 
supprimées

Protection adaptée 
Document de 

gestion

Moyens de 
surveillance

Lien vers le décret n°2022-527 du 12 avril 2022
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La notion de protection forte
Reconnaissance au cas par casReconnaissance automatique en ZPF

o Sites du Conservatoire du littoral
o Sites du Conservatoire d’espaces naturels
o Périmètres de protection des réserves 

naturelles
o Sites classés
o Réserves nationales de chasse et de faune 

sauvage
o Espaces naturels sensibles
o Sites bénéficiant d’une obligation réelle 

environnementale (ORE)
o Zones humides d’intérêt environnemental 

particulier
o Cours d’eau
o Bande littorale
o Espaces remarquables du littoral
o Forêts de protection
o Sites du domaine foncier de l’Etat

o Cœurs de parcs nationaux
o Réserves naturelles
o Arrêtés préfectoraux de protection
o Réserves biologiques (terrestres)

Lien vers les instructions techniques : espaces terrestres et maritimes
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Contexte

Près de 60 %
en aires 

protégées

6,8 %
en ZPF
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Contexte

« S ’adresse à toute personne 
ou structure souhaitant œuvrer 

à la mise en protection d’un 
espace naturel ou désireuse de 
mieux comprendre les outils de 

protection existants »

Lien guide région Sud Lien guide région Occitanie
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Sommaire

Aperçu général des 
types d’aires protégées

La 
connaissance 
du territoire

Les différents types d’aires 
protégées existants 

Les outils de 
planification territoriale

La notion de 
protection forteRessources 

bibliographiques et 
en ligne
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o Type d’outil de protection

o Autorité compétente pour leur création

o Aire protégée, zone de protection forte, 

zone de protection forte au cas par cas

Les outils de protection du patrimoine naturel
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Outils de protection réglementaires :
toute activité susceptible de nuire à la
biodiversité remarquable peut être
réglementée ou interdite. Des contrôles
peuvent être réalisés par des agents
commissionnés (police de la nature).
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Outils de protection fonciers :
les terrains gérés dans le cadre de la
protection de la nature sont acquis.
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Outils de protection contractuels :
les usages d’un espace sont maîtrisés
par la mise en œuvre d’un contrat, d’une
convention, d’un bail, etc.
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Labels au titre de conventions
internationales :
s’additionnent aux autres types de
protection (réglementaire, contractuelle,
foncière), assurent une reconnaissance
d’un enjeu international et d’une forte
responsabilité patrimoniale.
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Outils de planification territoriale :
assurent une action relativement rapide
et localisée au travers de documents de
planification territoriale tels que les
plans locaux d’urbanisme. Peuvent
constituer une première étape
conduisant à la création d’une aire
protégée.
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Les outils de protection du patrimoine naturel

Implication de tous les acteurs

Ancrage territorial
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Les outils de protection du patrimoine naturel

Possibilité de superposition des 
outils de protection
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Tableau récapitulatif
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Tableau récapitulatif
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Les financements

@ARBE

Retombées économiques
Attractivité du territoire

Dotation aménités rurales
(2019)

Lien vers une plaquette explicative
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Etapes de création

Gestion

Limites

Atouts

Témoignage d’un gestionnaire

Aperçu des principales 
caractéristiques de l’outil 
(objectifs, fonctionnement) 

Zoom sur la construction d’une fiche-outil
Titre de l’outil de protection
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Exemple : Les arrêtés préfectoraux de protection
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Exemple : Les arrêtés préfectoraux de protection
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Exemple : Les arrêtés préfectoraux de protection
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Exemple : Les arrêtés préfectoraux de protection
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Exemple : Les arrêtés préfectoraux de protection
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Exemple : Les arrêtés préfectoraux de protection
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Et ensuite ? La nécessité de la gestion, du suivi et de l’évaluation

Guide d’élaboration des plans de 
gestion : CT88

Portail technique de l’OFB Liste Verte de l’UICN

Le Réseau régional des 
espaces naturels protégés 

(RREN)
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Un document déclinable dans vos régions
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Plaquette communicante – sortie prochaine

Plaquette de 4 pages
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Plaquette communicante – sortie prochaine



Présentation sur la réserve naturelle régionale 
des gorges de Daluis



Questions/Réponses



MERCI

Retrouvez le replay et les présentations : 
https://www.arbe-regionsud.org/

Contact ARBE : 
Claire THOMAS – chargée de mission Aires 

protégées
c.thomas@arbe-regionsud.org


